
https://marc-andrebourdon.com/


https://www.poiriertremblay.com/


La R
elève / le m

ard
i 31 jan

vier 20
23 - P

age 3*Niveau de satisfaction de nos lecteurs, sondage Axiome marketing (décembre 2021)

98,6 %*

de SATISFACTION de nos LECTEURS

05
02
7

Collecte de sang
Les deux groupes Scouts de 

Boucherville vous invitent à leur collecte 
de sang qui se tiendra le vendredi 10  
février, entre 10 h et 19 h, aux 
Promenades Montarville situées au 
1001, boul. de Montarville à Boucherville.

L’objectif est d’accueillir 140 don-
neurs. Héma-Québec recommande de 
prendre rendez-vous en ligne : www.
hema-quebec.qc.ca/trois-facons-
simples.fr.html ou par téléphone au 
1 800 343-7264.

Diane Lapointe
Le maire Jean Martel est caté-

gorique : le choix de terrains pour 
construire de nouvelles écoles est 
très restreint à Boucherville, et ce, 
principalement en raison du règle-
ment de contrôle intérimaire (RCI) 
de la Communauté métropolitaine 
de Montréal (CMM) qui vise à proté-
ger les milieux naturels à potentiel 
écologique.

Répondant à une question d’un 
citoyen, M. Martel a expliqué que le 
Centre de services scolaire des Patriotes 
(CSSP) a refusé de construire l’école sur 
le terrain vacant situé à l’intersection de 
Normandie et de Mortagne proposé par 
la Ville, car il comporte des milieux hu-
mides et des espèces menacées. « C’est 
un secteur sensible et le gouvernement 
fédéral pourrait même adopter un décret 
pour y empêcher tout développement, 
comme il l’a fait à La Prairie. »

Les villes ont l’obligation de 
céder gratuitement des terrains 
pour la construction d’écoles ou 
encore d’exproprier à leurs frais des 
terrains qui sont remis aux centres 
de services scolaires (CSS). La loi 
40 accorde deux ans aux villes et 
aux CSS pour négocier la cession de 
terrain.

« Si nous ne parvenons à nous 
entendre sur le choix du site d’ici à 
l’automne 2023, le CSSP pourra choi-
sir le terrain, et il pourrait même dé-
cider d’y construire une école de 32 
classes comme il l’avait initialement 
prévu. Nous avons présentement une 
opportunité d’influencer les choses », 
poursuit le maire.

Rappelons qu’à l’automne 2020, 
le CSSP avait annoncé son intention 
d’agrandir l’école Pierre-Boucher, soit 
de doubler sa superficie. La Ville avait 
alors pris position, et avait signifié au 
CSSP qu’elle favorisait la construction 

de deux nouvelles écoles à échelle  
humaine et de proximité plutôt qu’une 
seule et grande école primaire.
« Pas mon premier choix »

Également questionnée par les 
citoyens, la conseillère municipale 
du quartier, Jacqueline Boubane, a 
avoué que l’emplacement de l’école 
au parc de Normandie n’était pas son 
premier choix, mais qu’elle n’était pas 
la seule à décider, précisant aussi 
qu’il y a des parents du secteur qui 
sont contents.

Les conseillers 
Raouf Absi et 
Magalie Queval 
ont pour leur 
part déclaré qu’il 
fallait surtout 
penser au bien-
être des enfants 
dans ce dossier.

Une assemblée 
de consultation 
sera tenue en 
mars.

 La nouvelle école pourrait être installée dans le parc de Normandie, situé sur la rue De Rouen. 

Des citoyens ne veulent pas d’une école dans le parc de Normandie
Diane Lapointe

Des citoyens ont manifesté leur 
opposition au projet de construction 
d’une nouvelle école primaire de seize 
classes sur une partie du parc de 
Normandie situé sur la rue de Rouen 
à Boucherville.

C’est que la Ville de Boucherville 
qui doit céder un terrain a autorisé, en 
décembre dernier, le Centre de services 
scolaire des Patriotes (CSSP) à effectuer 
des travaux de forage dans ce parc pour 
vérifier si la qualité du sol permettait la 
construction d’une école.

Mécontents de constater que leur 
parc pourrait éventuellement être 
amputé, des résidents du secteur se 
sont présentés à la séance du conseil 
municipal le 23 janvier pour signifier 
leur désaccord et questionner les élus 
sur cette décision.

« Pourquoi la Ville ne choisit-elle 
pas un autre emplacement pour éviter 

de détruire un espace vert alors qu’en 
2023, nous sommes en mode ‘’conser-
vation’’? », a demandé le citoyen Denis 
Trahan. « Comment la Ville peut-elle 
s’engager dans un tel projet sans d’abord 
consulter les citoyens du secteur? », a 
questionné Ronald Cyr ajoutant que « les 
gens ont voulu acheter une résidence 
près d’un parc, et non pas d’une école. » 
« Le secteur subira de gros changements 
tant du point de vue de la circulation, du 
bruit que de la perte d’un espace vert qui 
deviendra un îlot de chaleur », a men-
tionné Françoise Tessier. « Et pour quelle 
raison le CSSP a-t-il refusé la proposition 
de la Ville de bâtir cet établissement sur 
un terrain situé à l’angle de la rue de 
Normandie et du boul. De Montarville? 
Le centre peut-il faire des concessions 
ou est-il intransigeant? », a pour sa part 
questionné Jean-Pierre Poirier.

Mais le choix d’un emplacement pour 
accueillir un établissement scolaire est 
limité à Boucherville.

Terrains pour une nouvelle école : le choix est restreint

Jean Martel
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2020, boul. 

René-Gaulthier,
local 32, Varennes

Tél. : 450 652-2182

Fax. : 450 652-5689

Vos prothèses... 
bougent, vous blessent,
vous empêchent de manger 
ce que vous désirez 
ou vieillissent votre visage?

• Prothèse sur implants

• Partiel sans palais

• Crochets invisibles

• Et bien +

NOUS AVONS LA SOLUTION!
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Une nouvelle entente avec les Canadiens de Montréal  
et des résultats plus qu’encourageants pour Joël Teasdale
Daniel Bastin

Plusieurs joueurs du Rocket de Laval 
ont été rappelés avec les Canadiens de 
Montréal en raison de la longue liste 
de blessés et les nouveaux venus font 
parler d’eux depuis quelque temps. 
Un de ceux qui pourraient bientôt être 
à leur tour dans la mire du Tricolore, 

c’est le joueur originaire de Sainte-
Julie, Joël Teasdale.

L’ailier gauche de 23 ans a connu son 
lot de malchances depuis ses débuts 
professionnels avec le Rocket de Laval 
en août 2019, alors qu’une déchirure 
ligamentaire au genou droit, combinée 
à la pandémie, l’a tenu à l’écart de la 
glace pendant un an et demi.

Il a effectué un retour en février 
2021 et il s’est rapidement imposé, 
tant offensivement que défensivement, 
mais le 23 avril 2021, en tentant de 
récupérer la rondelle le long de la 
bande, il a reçu une mise en échec 
percutante qui l’a blessé au… genou 
droit, encore une fois!

Chaque fois qu’il est revenu au 
jeu à la suite de ses deux blessures, 
il affichait une bonne attitude et ne 
ressentait aucune crainte puisque son 
style de jeu n’avait pas changé du tout; 
il n’avait pas peur d’aller dans les coins 
et de s’engager physiquement devant 
le but.

Bon, disons presque sans crainte, 
car il a par la suite changé son numéro 
14 pour le 24, une petite superstition 
puisqu’il s’est blessé deux fois au 
genou alors qu’il portait le numéro 14…

Depuis, tout semble indiquer que le 
joueur de 6 pieds et 203 livres est sur 
une bonne lancée, car le 18 décembre 
dernier, il a propulsé le Rocket de Laval 
dans une victoire de 4 à 1 contre les 

Monsters de Cleveland avec deux buts. 
Il est à noter que c’était la première fois 
cette saison que l’attaquant inscrivait 
un doublé dans un même match.

Puis, le 20 janvier dernier, Teasdale 
a été la bougie d’allumage de la 
formation lavalloise en inscrivant un 
tour du chapeau, ce qui a permis au 
Rocket d’effectuer une remontée en 
prolongation en l’emportant 3 à 2 sur 
les Bears de Hershey.

Rappelons qu’en juillet dernier, 
l’ailier a signé une deuxième entente 
avec les Canadiens de Montréal et il 
espère bien que les blessures vont le 
laisser tranquille.

Pour le reste, il s’en occupe!

Le Comité d’allaitement maternel ouvre un centre à Varennes
François Laramée

Le Comité d’allaitement maternel (CALM) s’ins-
talle à Varennes. Le groupe a ouvert les portes de son 
tout premier local au 1463, boulevard Lionel-Boulet 
(bureau 101-B) le samedi 21 janvier dernier lors d’un 
événement officiel auquel plusieurs élus ont assisté.

Le nouveau local se veut un lieu d’échange, de par-
tage et de soutien pour des mamans par des mamans. 
Il accueillera les familles de jeunes bébés de la région 
en leur offrant un lieu de rencontres et de services 
stable, ainsi qu’une programmation variée touchant 
l’allaitement et la périnatalité, notamment des confé-
rences, du marrainage en allaitement, le prêt de tire-
lait, des haltes-allaitement, un service de relevailles, 

Plusieurs élus, dont le maire Martin Damphousse, ainsi que la ministre de la 
Famille et députée de Verchères, Suzanne Roy, ont participé à l’inauguration 
officielle du local du Comité d’allaitement maternel.

Grève chez les répartiteurs d’urgence de la Montérégie
Daniel Bastin

Le 26 janvier dernier, les réparti-
teurs médicaux d’urgence (RMU) de 
la Montérégie et de l’Outaouais ont dé-
cidé de déclencher une grève à durée 
illimitée.

Les RMU sont notamment les per-
sonnes qui prodiguent les premiers 
soins par téléphone dans des moments 
cruciaux, par exemple en donnant 
les instructions pour amorcer des 
manœuvres de réanimation, en cas 

d'étouffement ou encore pour préparer 
un accouchement, en attendant l'arri-
vée des ambulanciers ou des premiers 
répondants.

Ces travailleurs syndiqués font 
partie de la Fédération des employés 
du préhospitalier du Québec (FPHQ) 
accréditée auprès de l’employeur, 
Groupe Alerte Santé, qui offre des ser-
vices de réponse téléphonique d’ur-
gence en continu sept jours sur sept en 
provenance de centres du 911.

En prévision de cette grève, le 

Tribunal administratif du travail a sta-
tué sur les services prévus aux ententes 
entre les parties et cette instance a dé-
crété qu'ils sont suffisants pour que la 
santé et la sécurité de la population ne 
soient pas mises en danger.

Pendant cette grève qui touche essen-
tiellement des tâches, les RMU vont conti-
nuer de répondre à l'ensemble des appels 
reçus. Aussi, ils continueront d'affecter 
et de répartir les ressources préhospita-
lières disponibles en appliquant les pro-
cédures et les règles d'affectation.

Précisons 
que la grève 
devrait toucher 
huit  centres 
primaires du 911 et six entreprises 
ambulancières. Elle impactera aussi trois 
Centres intégrés de santé et de services 
sociaux (CISSS), qui sont responsables 
de dix centres hospitaliers, dont Pierre-
Boucher et Charles-LeMoyne.

Notons en terminant que la 
convention collective entre les parties 
est échue depuis le 31 mars 2022.

des cours prénataux, du soutien pré et postnatal, des 
cours de yoga pré et postnatal, des cours d’éveil et 
plus encore. La halte-allaitement est gratuite et sans 
inscription tous les vendredis de 13 h à 15 h dans ce 
nouveau local à Varennes.

Le CALM a comme objectif de promouvoir la santé 
des femmes et des familles en contribuant à rendre 
les environnements favorables à l’allaitement. Le 
CALM est présent depuis plus de 37 ans sur le terri-
toire du CLSC des Seigneuries, notamment dans les 
villes de Boucherville, Calixa-Lavallée, Contrecœur, 
Saint-Amable, Sainte-Julie, Verchères et maintenant 
Varennes. L’organisme communautaire compte plus 
d’une cinquantaine de bénévoles pour soutenir les 
nouvelles mamans.
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PROMOTION D’OUVERTURE 

Vieux Boucherville 
535-1, Rue Saint-Charles

1er au 18 février 
2023 

DÉCOUVERTE 

���������������
Avec Alys Le Bouquin, 

Diplômée de l’université de Liège, Belgique 

DÉCOUVERTE 

��������������������
Avec Jeanne Mallet, 

Massothérapeute et réflexologue

2 séances de 90 min.   
pour seulement 80$ ch. 

Qui sommes-nous :  
carolinelaporte.ca 
514 943-5463
Promotion valide à notre cabinet de Boucherville. Vous devrez avoir pris 
votre rendez-vous au plus tard le 18 février 2023.  Ne peut pas être jumelé 
à aucune autre offre promotionnelle ou rabais. 
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Le don de la
bienveillance

Le bénévolat, c’est tout le pouvoir de la bienveillance.
Il fait grandir la communauté bouchervilloise que vous aidez. 

Il vous fait grandir.

Offrez le don de la bienveillance. Offrez d’être bénévole.
À vos heures et selon vos intérêts.

450 655-9081   www.cabboucherville.ca/devenir-benevole/
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La Société d’histoire veut sauver de la démolition une maison du 19e siècle

Diane Lapointe
La Société d’histoire des Îles-

Percées (SHIP) veut empêcher 
la démolition d’une résidence 
construite à la fin du 19e siècle 

située au 1291, chemin du Général-
Vanier, dans la zone agricole de 
Boucherville.

Des membres de l’organisme 
et de la Société du patrimoine de 
Boucherville se sont présentés à la 

séance du conseil municipal, le 23 
janvier, pour dénoncer ce projet de 
démolition.

Selon le président de la SHIP, 
Guy Théorêt, cette maison des 
années 1870-1900 est représenta-
tive du patrimoine bâti agricole de 
Boucherville et n’a pas besoin d’être 
démolie, mais plutôt rénovée et 
restaurée.

Même si elle a été modifiée au fil 
du temps, il est d’avis qu’elle repré-
sente une valeur patrimoniale. Il 
estime que la demande de démoli-
tion « tient d’un manque de volonté 
de restaurer et de préserver des 
bâtiments patrimoniaux et que des 
mesures doivent être prises pour 
exiger la préservation de bâtiments 

 La SHIP veut sauver de la démolition cette maison de briques à toit mansardé typique des 
années 1870-1900 et modifiée au fil du temps. Le parement de briques est varié; une partie paraît 
d’origine, mais la façade avant a été refaite avec des briques des années 1950-1960, selon la SHIP. 

historiques ainsi que des bâtiments 
accessoires, autant villageois que 
ruraux, ceux-là mêmes qui forgent 
l’identité bouchervilloise. Cette mai-
son peut être sauvée », conclut-il.

Une demande de permis avait 
été présentée au Comité consulta-
tif d'urbanisme de Boucherville et 
le conseil municipal devait statuer 
sur ce point lundi dernier, mais 
devant ce mouvement d’opposi-
tion, il a finalement été retiré de 
l’ordre du jour et reporté à une 
date ultérieure. « Nous allons en 
discuter entre nous et également 
écouter le propriétaire », a précisé 
le maire qui avait également fait 
remarquer que la Ville dispose d’un 
programme d’aide à la rénovation.



https://groupemessier.com/


https://groupemessier.com/


https://boucherville.ca/
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Visitez notre site Web

www.tandem-emploi.org 

ou via notre code QR!

Service

gratuit!

g

Clarification d’objectif

Recherche d’emploi

Maintien en emploi

240, boul. Fréchette

Bureau 210

Chambly (Québec) J3L 2Z5

450 447-4037

545, boul. Sir-Wilfrid-Laurier

Bureau 301

Beloeil (Québec) J3G 4H8

450 464-5323
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Vandalisme au parc national des Îles-
de-Boucherville : la piste de ski de fond 
fermée durant plusieurs jours
François Laramée

La nouvelle neige reçue au cours 
des derniers jours a permis de redon-
ner aux amateurs de ski de fond des 
pistes en bon état au parc national 
des Îles-de-Boucherville, mais il en 
a été autrement en fin de semaine 
dernière.

La Société des établissements de 
plein air du Québec (Sépaq) a dû fer-
mer tout le tronçon de ses pistes de 
ski de fond de l’île de la Commune, 
car un véhicule s’est introduit illé-
galement dans le parc dans la nuit 
de samedi à dimanche dernier. Les 
vandales ont traversé le pont qui 
enjambe le grand chenal et ils se 
sont amusés à rouler dans la piste 
de ski de fond qui ceinture l’île de 
la Commune. La piste avait été à ce 
point saccagée que les employés de 
la Sépaq ont mis près de trois jours 

pour refaire le tracé et la remettre 
en état. Selon le directeur du parc, 
Cédric Landuydt, il s’agit d’un inci-
dent isolé qui peut tout de même 
survenir une ou deux fois par hiver. 
Les caméras de surveillance au-
raient cependant capté le véhicule 
des vandales et une enquête serait 
en cours.

Déjeuner du maire : Jean Martel 
convie les citoyens au Centre 
administratif Clovis-Langlois

Dans le cadre du Déjeuner du 
maire du samedi 4 février pro-
chain, la Ville de Boucherville 
vous convie au Centre adminis-
tratif Clovis-Langlois pour sou-
ligner en beauté le début de la 
programmation 2023 de l’activi-
té. Comme à l’habitude, le maire 
Jean Martel, en compagnie des 
membres du conseil municipal, 
vous informera des dernières ac-
tualités et activités municipales.

Rappelons que cet événe-
ment est l’opportunité pour les 
citoyens d’échanger avec les 
membres du conseil autour d’un 

petit déjeuner continental tout 
en découvrant ou redécouvrant 
des lieux publics de Boucherville.

Contribuez à l’effort collectif 
pour l’environnement

Afin de réduire l’impact écolo-
gique, vous êtes invités à appor-
ter votre tasse à café ou votre 
bouteille d’eau réutilisable au 
Déjeuner du maire!

Prenez note que les portes 
ouvriront à compter de 8 h 45 
le samedi 4 février au Centre 
administratif Clovis-Langlois 
(hôtel de ville), 500, rue de la 
Rivière-aux-Pins.

(Photo : Sépaq)

Employés recherchés

Manutentionnaires

Préparateurs de commandes 

– Commerce en ligne

Salaires de 17,50 $/h jusqu’à 27,55 $/h

Caristes 19,50 $/h jusqu’à 29,45 $/h

Nous embauchons
CENTRE DE DISTRIBUTION VARENNES

Costco fi gure au Palmarès des meilleurs employeurs.- Forbes Magazine

Faites ÉQUIPE 
avec Costco Varennes

Cherchez « emplois » sur Costco.ca

Avantages de travailler chez Costco

Stabilité d’emploi

Horaires faits trois semaines à l’avance

Possibilité de temps supplémentaire

Avantages sociaux très compétitifs payés 

par Costco

Prime de 4 $/h le dimanche

Carte de membre Costco gratuite

Promotions à l’interne

Carrière valorisante

Milieu de travail sécuritaire

0
5
0
0
8

2035, av. Victoria, bureau 303

St-Lambert (Québec) J4S 1H1

450 465-4078

www.soi-emploi.qc.ca

info@soi-emploi.qc.ca

Orientation et aide 
à l’emploi pour femmes

Places disponibles, contactez-nous!

Service

gratuit!

Avec la participation financière de :

0
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https://cta.cadienttalent.com/index.jsp?locale=fr_CA&applicationName=CostcoCanadaNonReqExtCanada&seq=locationDetails&deviceMode=desktop&location_id=55661472852
https://www.tandem-emploi.org/
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PROJET : Fourniture et installation de compteurs d’eau

DOSSIER : SGN-2023-0702

La Ville de Varennes demande des soumissions pour des travaux de fourniture et d’installation 
de 60 compteurs d’eau résidentiels et 9 compteurs d’eau dans les bâtiments municipaux.
Sans être limitatifs, les travaux se résument comme suit :

• Fourniture des compteurs d’eau et de l’unité de télémétrie requise;
• Planifi cation des rendez-vous avec les citoyens, installation des compteurs et remise en 

état des lieux (si requis);
• Émission d’une fi che d’installation.

L’entrepreneur doit effectuer tous les travaux implicites et inhérents à la réalisation des 
travaux, incluant ceux non spécifi quement décrits, mais nécessaires à la parfaite réalisation 
de l’ouvrage contractuel. De plus, l’entrepreneur est responsable de la coordination et de 
l’exécution de l’ensemble des travaux.
Les documents nécessaires à la préparation d’une soumission seront disponibles sur le 
 système électronique d’appel d’offres SÉAO au www.seao.ca à compter du 31 janvier 2023.
Les soumissions devront être déposées en trois (3) exemplaires (1 original et 2 copies).
Les soumissions doivent être présentées dans une enveloppe scellée et identifi ée au nom du 
projet et de votre entreprise et déposées à la réception de l’hôtel de Ville, 175, rue Sainte-
Anne, Varennes (Québec), J3X 1T5, avant 14 h, le 21 février 2023. Les soumissions seront 
ouvertes publiquement immédiatement après l’heure de clôture.
La Ville de Varennes ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions 
reçues et ne peut être tenue responsable ni encourir aucune obligation, ni aucuns frais 
d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaire(s) advenant le rejet ou l’annulation des 
 soumissions. De plus, une fois passées la date et l’heure d’ouverture, les soumissions 
 déposées ne  pourront plus être retirées.
Donné à Varennes, le 31 janvier 2023,
La Directrice des Affaires corporatives et du Greffe,
Me Johanne Fournier, avocate, OMA

Appel d'offres
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Avis public
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT

NUMÉRO 2023-290-24
À TOUTES LES PERSONNES HABILITÉES À VOTER ET SUSCEPTIBLES D’ÊTRE INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE 
RÈGLEMENT 2023-290-24 RÈGLEMENT MODIFIANT LES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 
2018-290 AFIN :

• D’AUTORISER, DANS LES ZONES DU VIEUX-BOUCHERVILLE, LA PLANCHE DE FIBROCIMENT PRÉPEINTE 
IMITANT LA FINITION DU BOIS À TITRE DE REVÊTEMENT DE MURS EXTÉRIEURS, À CONDITION QU’UNE 
CONTRAINTE TECHNIQUE CONCERNANT L’INCOMBUSTIBILITÉ RÉGIE PAR LE CODE DE CONSTRUCTION 
EMPÊCHE L’UTILISATION D’UN REVÊTEMENT DE BOIS AUTORISÉ.

• DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES À LA HAUTEUR D’UNE ENSEIGNE PRINCIPALE ATTACHÉE POUR 
LES USAGES DE LA SOUS-CLASSE D’USAGES R4-02 (ACTIVITÉ RÉCRÉATIVE INTÉRIEURE) DANS LA ZONE 
P-195.

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée :
QUE le conseil municipal de Boucherville, à la suite de l’adoption, lors de sa séance ordinaire du 23 janvier 2023, 
d’un projet de règlement portant le numéro  2023-290-24 et visant la modifi cation du règlement de zonage 
2018-290, tiendra une assemblée publique de consultation le lundi 13  février 2023 à compter de 19 h 30, en 
la salle Pierre-Viger, 500, rue de la Rivière-aux-Pins à Boucherville, en conformité des dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ C A-19.1);
QUE les objets de ce projet de règlement sont de :

1. D’autoriser, dans les zones du Vieux-Boucherville (site du patrimoine), la planche de fi brociment prépeinte 
imitant la fi nition du bois à titre de revêtement de murs extérieurs, à condition qu’une contrainte technique 
concernant l’incombustibilité régie par le Code de construction empêche l’utilisation d’un revêtement de bois 
autorisé;

2. De modifi er les dispositions relatives à la hauteur d’une enseigne principale attachée à une hauteur d’au plus 
10 m, sur tout mur ou toute marquise pour les usages de la sous-classe d’usages R4-02 (Activité récréative 
intérieure) dans la zone P-195.

QUE la zone visée par la deuxième modifi cation relativement à P-195 comprend les propriétés suivantes :
• 490, CHEMIN DU LAC
• 500, RUE DE LA RIVIÈRE-AUX-PINS

QUE ce projet de règlement ne contient pas des dispositions susceptibles d’approbation référendaire;
QU’AU cours de cette assemblée publique, seront expliqués le projet de règlement ainsi que les conséquences de 
son adoption. Les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet seront entendues;
QUE l’illustration des zones visées, ce projet de règlement, son résumé et une présentation sur la modifi cation 
proposée est disponible en consultant ce lien : boucherville.ca/avispublics (Projet de règlement zonage 2023-290-24)
DONNÉ À BOUCHERVILLE,
Ce 31e jour de janvier 2023
Me Marianna Ruspil, OMA, Greffi ère
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LE BAC À LA BONNE PLACE

UN CHIEN, UNE MÉDAILLE  !

https://www.risavr.ca/
enregistrer-son-chien

CENDRES CHAUDES : ATTENTION  !

PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES

ACTIVITÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE

Exposition Raymonde L. Fortin et Lucie Rochon, peintres

La photographie

Tanzanie

Heure du conte avec un invité surprise (3 à 5 ans) 

Exposition Céline Laliberté et Linda Patrice, peintres

Connaître les outils de généalogie 

Début du concours Février, le mois Coup de cœur 

CLUB FADOQ SAINTE-JULIE

// CHRONIQUE

POUR TOUT CONNAÎTRE
SUR VOTRE VILLE
—
ville.sainte-julie.qc.ca
450 922-7111

 villedesaintejulie
 villedesaintejulie
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Université du troisième âge à Varennes : une série de huit conférences
Pour les 50 ans et plus. Une série 

de huit conférences sur des  sujets 
divers, les mardis de 13 h 30 à 16 h, 

du 7 février au 4 avril (relâche 
le 28   février). Pour information : 
Francine Cayer 450 652-9006

De plus, une série de huit cours sur 
La sécurité nationale au Canada : ses 
intervenants et ses enjeux par Michel 
Juneau-Katsuya, du 9 février au 6 avril 
(relâche le 2 mars). Pour information : 
Maryse Constantineau 450 929-3724

Les conférences et cours auront 
lieu au pavillion du parc du Portageur. 
Inscription en ligne : www.usher-
brooke.ca/uta/prog/mtg

https://www.ville.sainte-julie.qc.ca/accueil-portail-web-de-la-ville-de-sainte-julie
https://boucherville.ca/
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Magella Samson RoySSSSSS
1923-2023

Le 11 janvier 2023, à 99 ans, est décédée 
Magella Samson, fille de Rosario Samson et 

Albertine Beaudoin, épouse de feu Charles Roy.

Elle laisse dans le deuil ses enfants Gilles, 
Bibiane (Pierre Tremblay) et Louis (Judith 

Huot), ses petits-enfants Julie, Jean-François 
et Marie-Hélène, leurs conjoint(e)s, Mélanie, 

Maude et Vincent et six arrière-petits-enfants, 
Emma, Mahili, Kélia, Zalic, Raphaëlle et Léo.

De Parent à Jonquière, puis à la paroisse de 
Sainte-Julie, Magella fit du bénévolat ce qui lui a 
valu en 2011 la médaille du Gouverneur général 

du Québec pour l’assiduité de son action.

Amour, bonne humeur et honnêteté auront 
guidé sa constante implication auprès de 

sa famille et de sa communauté.

La famille recevra vos condoléances au

1734, Principale, Sainte-Julie, 
QC, J3E 1W7

Tel : (450) 467-4780
www.salondemers.com

le samedi 4 février, à compter de 10 heures. 
Une cérémonie religieuse suivra à 14h30 

en l’église de Sainte-Julie. Célébrons sa vie 
malgré la peine qui nous assaille.
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www.pierrephilibert.com
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Yves P Daigle
Courtier immobilier résidentiel

Agence immobilière
Franchisé indépendant et autonome

de RE/MAX Québec

Cell. 514 730.4555

Bur. 450 651.4000
y.daigle@remax-quebec.com
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Pour transmettre vos communiqués de presse 
et photos au journal La Relève, écrivez-nous à : 

reception@lareleve.qc.ca

Diffusion de communiqués  
DE PRESSE

 Florent Laroche

À Varennes, le 16 janvier 2023, à l’âge de 80 ans 
est décédé Monsieur Florent Laroche, 

époux de Micheline Fréchette.
Outre son épouse, il laisse dans le deuil 

ses enfants, Lyne (Robert), Chantal (Denis) 
et Louis-Philippe (Jacinthe),

ses petits-enfants, Anne-Marie, Sébastien, 
Xavier et Pénéloppe, ses frères et soeurs, 

ainsi que plusieurs parents et amis.
La famille vous accueillera le vendredi 
10 février 2023 de 18 h à 21 h, ainsi que

le samedi 11 février 2023 dès 9 h.

1942-2022

Les funérailles seront célébrées le samedi 
11 février 2023 à 11 h à l’église Ste-Famille, 

560 Boulevard Marie-Victorin, et de là, 
au cimetière de Boucherville.

La famille tient à remercier le personnel du 
Centre d’hébergement De Lajemmerais pour leur 

soutien et les bons soins prodigués.
Au lieu de fleurs, un don à la Société Alzheimer 
ou au Centre d’hébergement De Lajemmerais 

serait apprécié en la mémoire de Florent Laroche.

2750, boul. Marie-Victorin Est, Longueuil

www.yveslegare.com  514 595-1500
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700 joueuses se sont affrontées 
au tournoi de ringuette  
de Boucherville

Après deux ans d’absence, la 
36e édition du tournoi de ringuette 
de Boucherville est revenue en 
force du 17 au 22 janvier derniers 
au Centre des glaces Gilles-Chabot. 
Tout près de 700 joueuses de tous 
les âges provenant de différentes 
régions du Québec ont participé à 
cet événement tant attendu!

Des matchs excitants et plu-
sieurs finales en fusillade ont 
permis à certaines équipes de 

Boucherville de se démarquer du 
lot! L’équipe Benjamine A s’en est 
tirée avec la médaille d’or alors que 
les équipes Novice A, Junior B et 
Intermédiaire B s’en sont sorties 
avec la médaille d’argent. Le maire 
de Boucherville, Jean Martel, et la 
mairesse suppléante de Varennes, 
Geneviève Labrecque, étaient 
d’ailleurs sur place pour encoura-
ger les équipes et pour la remise 
de médailles.

L’équipe Benjamine A gagnante de la médaille d'or accompagnée de Geneviève Labrecque, 
mairesse suppléante de la Ville de Varennes 

PIERRE VERDON
Courtier immobilier agréé

« Profitez de mon expérience 
et de mon efficacité 

pour réaliser vos projets! »

Agence immobilière

450 449-4411 

514 943-0802
pierre.verdon@remax-quebec.com0
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Une petite tannante de Varennes  
au petit écran en février

L’émission « Les petits tannants », animée par 
Pierre Hébert, est de retour pour une deuxième saison 
sur les ondes de Radio-Canada depuis le début de 
janvier et vous pourrez y voir une jeune Varennoise 
lors de la diffusion de l’épisode du 10 février prochain.

Rachel Cyr, 5 ans, ainsi que ses parents y ont 
participé. La vidéo préparée par la famille a été 
transmise aux recherchistes de l’émission qui ont reçu 
près de 2 500 candidatures. Elle est ensuite passée en 
entrevue en juin dernier et a finalement été retenue 
avec les 30 enfants qui participeront à l'émission.

Sa maman, Lorrie-Anne Thouin, a grandi à 
Varennes avec ses parents et elle y vit maintenant 
avec son mari et ses trois enfants, dont la future 
vedette du petit écran, Rachel. (F. L.)

https://pierrephilibert.com/
https://www.remax-quebec.com/fr/courtiers-immobiliers/y.daigle/index.rmx
https://propriodirect.com/jacques-olivier-thibeault/
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570, boulevard 
de Mortagne,
Boucherville

(Québec) J4B 5E4

450 641-2000
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L’établissement offre un enseignement en formation générale conduisant 
à l’obtention d’un diplôme d’études secondaires. Cours dispensés en français. www.ecoletroissaisons.com

Changer le monde un enfant à la fois !

UN MILIEU DE VIE 

DYNAMIQUE AU SERVICE DE L’ÊTRE, 

OÙ L’ON VIT, AIME, TRANSMET ET APPREND… 

POUR FAIRE ÉCLORE LE TALENT 

DE CHAQUE ENFANT… 

EN L’ACCOMPAGNANT SUR SA PROPRE VOIE… 

EN SEMANT LE GOÛT D’APPRENDRE… 

EN CULTIVANT LA DIFFÉRENCE… 

EN RÉCOLTANT 

L’ÉPANOUISSEMENT !

AU PRIMAIRE
Enseignement différencié, interactif et bienveillant
Anglais tous les jours.
Un iPad par élève à partir de la 4e année.

SECONDAIRE
Concept unique, enrichissant et passionnant
Études-sport ou 4 après-midis  par semaine 
consacrés aux activités suivantes :   

• Sciences
• Sports
• Art dramatique
• Stunt Stage
• Journalisme

• Ultimate Frisbee
• Études
• Récupération
• Retour à la maison

À LA MATERNELLE 4 ANS ET 5 ANS

Enseignement personnalisé convivial et dévoué
Anglais, musique et art dramatique.

Un service d’aide aux devoirs 
à la bibliothèque pour les 
adolescents bouchervillois

Soucieuse de répondre à sa mission 
d’alphabétisation et d’éducation, la 
bibliothèque Montarville-Boucher-De-
La Bruère met en place un nouveau 
service d’aide aux devoirs pour les 
adolescents bouchervillois! Tous les 
mercredis jusqu’à la fin de l’année 
scolaire, entre 15 h et 17 h, un tuteur 
qualifié de l’entreprise Tutorax sera 
présent sur place pour accompagner 
les élèves du secondaire dans l’accom-
plissement de leurs devoirs, allant des 
problèmes mathématiques aux exer-
cices de grammaire. Les élèves sont 
invités à se rendre au Quartier B, situé 
au deuxième étage de la bibliothèque.

D’ailleurs, le Quartier B est acces-
sible pour les jeunes de 12 à 17 ans en 
tout temps pendant les heures d’ou-
verture de la bibliothèque. En plus 
d’offrir un lieu calme pour effectuer les 
travaux scolaires (avec dictionnaires 
et ouvrages de référence), il est aussi 
possible de réserver un local pour les 
travaux d’équipe. Les réservations se 
font au plus tôt 48 heures à l’avance et 

sont valides pour une durée maximale 
de 2 heures, renouvelable sur place.

Le Quartier B comporte aussi une 
zone récréative, où l’on trouve des 
consoles de jeux vidéo, un téléviseur, 
des livres et des jeux de société, de 
même qu’un espace à aire ouverte 
idéal pour les moments de détente, 
que ce soit en lisant un manga ou 
en écoutant de la musique avec des 
écouteurs.

(Source : Ville de Boucherville)

123, chemin du Petit-Bois, Varennes
450 645-2363

lecarrefour.csp.qc.ca

• Une foule d’activités variées
• Une équipe-école dynamique

• Équipe spécialisée en soutien aux élèves
ayant des troubles d’apprentissage

(dyslexie, dysorthographie, dyscalculie, etc.)
SANS FRAIS SUPPLÉMENTAIRES

Équipes parascolaire
SPORTS
Basketball, soccer, volleyball, futsal, 
hockey sur glace et flagfootball

Projet particulier

ANGLAIS ENRICHI

Projet particulier 

JAZZ POP

0
5
0
4
0

PÉRIODE D’INSCRIPTION 2023-2024

Du 30 janvier 
au 10 février 2023

Agrandie, repensée 

et modernisée

https://lecarrefour.csp.qc.ca/
https://ecoletroissaisons.com/
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